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I) Tableau synoptique selon l'art. 25c al. 1 ch. 3.14 OB (bouclement individuel et bouclement de groupe) 
 

REPARTITION DU BILAN ENTRE LA SUISSE ET L'ETRANGER 
 EXERCICE DE REFERENCE EXERCICE PRECEDENT 
 Suisse Etranger Suisse Etranger 
Actifs 
Liquidités 
Créances résultant de papiers monétaires 
Créances sur les banques 
Créances sur la clientèle 
Créances hypothécaires 
Portefeuilles de titres et de métaux précieux destinés au négoce 
Immobilisations financières 
Participations 
Immobilisations corporelles 
Comptes de régularisation 
Autres actifs 
Capital social non libéré 

    

Total des actifs     
Passifs 
Engagements résultant de papiers monétaires  
Engagements envers les banques 
Engagements envers la clientèle sous forme d'épargne et de placements 
Autres engagements envers la clientèle 
Obligations de caisse 
Prêts des centrales d'émission de lettres de gage et emprunts 
Comptes de régularisation 
Autres passifs 
Correctifs de valeurs et provisions 
Réserves pour risques bancaires généraux 
Capital social 
Réserve légale générale 
Réserve pour propres titres de participation 
Réserve de réévaluation 
Autres réserves 
Bénéfice / Perte reporté 
Bénéfice / Perte de l'exercice 

    

Total des passifs     
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